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RESUME DU RAPPORT IBFAN 

Les obstacles suivants ont été identifiés: 

¶ La protection, la promotion et le soutien de l'allaitement ne sont pas réalisés de manière 

coordonnée ni avec la participation de tous les états / régions; 

¶ Le nombre d'hôpitaux certifiés « amis des bébés » est très faible (environ 9%). Lors de la 

réévaluation, moins de la moitié d'entre eux étaient en conformité avec les 10 conditions 

pour le succès de l’allaitement selon l’UNICEF et le Code international de 

commercialisation des substituts du lait maternel. Actuellement, seul un enfant sur trois 

(environ 30%) naît dans un hôpital certifié « ami des bébés »; 

¶ La loi 11-265 de 2006 portant sur la commercialisation des substituts du lait maternel  n’est 

pas mise en œuvre de manière effective en raison de l’absence de décret réglementaire 

[Pour information, la loi 11-265 de 2006 est une législation forte qui constitue un exemple 

pour de nombreux pays. Cependant, cette loi nécessite un décret réglementaire afin 

ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ф ŀƴƴŞŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ 

maintenant prêt à şǘǊŜ ǎƛƎƴŞΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŦŀƴǘƛƭŜ usent toutefois de 

ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘƛƭŀǘƻƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦŀƛōƭƛǊ ŎŜ ǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴΦ] ;  

¶ Les mères travaillant dans le secteur informel n’ont pas droit au congé maternité. Les 

femmes travaillant dans le secteur formel ont droit à 4 mois de congé maternité, et seules 

certaines travailleuses, comme les agentes de la fonction publique, ont droit à 6 mois de 

congé maternité. En outre, le Brésil n’a pas encore ratifié la Convention No. 183 de l’OIT; 

¶ Les programmes de formation initiale des professionnels de la santé doivent être revus et 

mis en conformité avec les recommandations de l’OMS. De plus, il est nécessaire 

d’améliorer l’enseignement pratique de la gestion clinique de l’allaitement maternel et de 

l’alimentation complémentaire saine et d’intégrer les questions relatives au Code 

international dans la formation des professionnels de santé; 

¶ Il existe un manque de dialogue entre le secteur du Ministère de la Santé en charge de la 

santé et la nutrition des enfants et le secteur en charge du VIH/SIDA. Par conséquent, les 

politiques sur l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant (ANJE) décidées par le 

Programme National de contrôle de la transmission du VIH/SIDA n’autorisent aucune 

possibilité d’allaitement maternel pour les mères infectées;  

¶ Aucune disposition relative à l’ANJE dans les situations d’urgence n’est intégrée dans les 

politiques en matière d’ANJE;  

¶ Il n’y a pas de collecte récente des données relatives aux indicateurs de l’ANJE (2006 pour 

la dernière enquête démographique et sanitaire et 2008 pour la dernière enquête aux 

niveaux des capitales régionales). Par conséquent, ces données ne reflètent pas les actions 

relatives à l’ANJE mises en œuvre par le pays dans les dernières années. 
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Nous formulons les recommandations suivantes: 

¶ Sensibiliser les responsables d’hôpitaux, les professionnels de santé et les fonctionnaires à 

la nécessité d’étendre la mise en œuvre de l’Initiative Hôpitaux Amis des Bébés (IHAB) à 

tout le pays et de former les équipes médicales à l’application des critères de la nouvelle 

ordonnance IHAB. Il convient également  d’assurer que les hôpitaux certifiés effectuent 

régulièrement la procédure de suivi en ligne et qu’ils soient l’objet de réévaluations 

régulières;  

¶ Adopter le décret réglementaire permettant la mise en œuvre effective de la loi 11-265 de 

2006 portant sur la commercialisation des substituts du lait maternel, soutenir la formation 

des professionnels de santé sur ce sujet et assurer la surveillance de la loi, notamment au 

moyen de la « vigilance sanitaire » locale et étatique (VISA/ANVISA), afin d’en punir les 

violations;  

¶ Ratifier la Convention No. 183 de l’OIT, étendre le congé de maternité à 6 mois et 

l’inscrire dans la législation afin de le rendre obligatoire pour toutes les femmes qui 

travaillent (que ce soit dans le secteur formel ou informel);  

¶ Promouvoir des échanges avec les universités et les institutions formant les professionnels 

de santé afin de faire connaître le programme de gestion de l’allaitement maternel et 

l’alimentation complémentaire saine, et améliorer les programmes de formation des 

professionnels de santé en tenant compte des résultats récents de la recherche; 

¶ Améliorer les procédures de dépistage rapide du VIH/SIDA dans les maternités et 

informer le département gouvernemental en charge du VIH/SIDA des résultats des 

enquêtes nationales montrant qu’un grand nombre de mères porteuses du VIH pratiquent 

une alimentation mixte ; informer les professionnels de la santé et les inciter à suivre les 

recommandations internationales sur les pratiques d’ANJE pour les mères infectées par 

VIH;  

¶ Adopter des recommandations techniques en conformité avec les dispositions du Code 

international et la loi 11-265 de 2006 afin de contrôler l’utilisation, l’acquisition, la gestion 

et la distribution de formules infantiles, de produits laitiers, de biberons et de tétines en 

cas de situation d’urgence. Les mères qui allaitent doivent être protégées et disposer d’un 

espace calme pour maintenir leur pratique. Les dons de formules infantiles, s’ils se 

produisent, doivent être contrôlés, en raison de la difficulté de préparation avec de l’eau 

insalubre et leur usage démesuré par les mères allaitantes dont la production du lait 

maternel doit être préservée. Cette information doit être communiquée aux autorités, 

aux forces armées et aux médias afin qu’ils soient rendus conscients de la nécessité de 

disposer de combustible approprié, d’une cuisine équipée, d’eau potable, d’un 

assainissement sûr, de personnel dûment formé et de lieux réservés à la préparation des 

aliments infantiles de substitution. Il doit être fait attention aux dons imprévus de formules 

infantiles, de produits laitiers, de biberons et de tétines et dans un tel cas, leur stockage 

doit être conforme aux règles d’hygiène.  


